
Décision 05-D-61 du 09 novembre 2005 
relative à des pratiques relevées à l'occasion

de marchés de construction de l'autoroute A

51 dans le département de l'Isère

Posted on:&nbsp 30 novembre 2005  |   Secteur(s) : 

BTP

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la

saisine

Ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie

Dispositif(s)
Pratique non établie

Entreprise(s)

concernée(s) SA Guintoli, SARL DG Construction, SA

Géotechnique et Travaux Spéciaux (GTS),

SAS Entreprise Hydraulique et Travaux

Publics (EHTP), SAEM AREA , SA Scétauroute

Lire

le texte intégral de la décision

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector=62
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//05d61.pdf
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